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batterie de cuisine, etc...; nos $400 piastres d'allocation nesuffisent pas à ces besoins. Je m'adresse à notre Révérend Pè-re Provincial qui a tant de missions à soutenir; je sais aussicombien de nouvelles paroisses votre Grandeur doit fonder;aussije prie Dieu d'inspirer à quelques bons catholiques gé-néreux de France, du Canada, des Etats ou du Nord-Ouest, lapensee de venir à notre secours pour nous aider à sauver tant
d'âmes qui attendent qu'on les fasse entrer dans la véritable
Eglise.

Excusez, Monseigneur, le décousu de cette lettre: je l'ai é-crite en voyage, sous la tente, n'ayant pour table que mes
genoux.

Bénissez. Monseigneur, votre très humble serviteur,
E. Bonald, o.m.1.

DEUX NOUVELLES PROVINCES DANS LE
CANADA CENTRAL.

Ce premier septembre s'inauguraient les deux nouvelles
provinces de l'Ouest. L'Alberta comprenant la partie des Ter-
ritoires conntue sous ce meme nom et cette partie du territoi-
re de l'Assiniboia située à l'ouest'du quatrième méridien, em-brasse le diocèse de S G Mgr Legal, o M.I. ( Saint Albert )
et celui de S. G Mgr Grouard, o M i. ( Vicariat apostolique
d'Athabaska). La Province de la Saskatchewan se composant
du territoire de ce nom et du reste de l'Assiniboia comprend
le diocèse de S. G. Mgr Pascal, o.M.i. et une partie de l'archi-
diocèse de St Bo iface.

Son Excellence le Gouverneur Général, Lord Grey, a pas-
sé par Winnipeg avec le Très Honorable Sir Wilfrid Laurier
pour aller inaugurer à Edmonton la première de ces provinces
et inaugurer la seconde à Régina.

QUESTION DES ECOLES DANS LES DEUX
NOUVELLES PROVINCES .

Le Gouvernement d'Ottawa a fait voter, le 28 juin dernier,
la clause qui maintient le principe des écoles " SEPAREES
NEUTRES ' et qui par conséquent, consacre la "spoliation
arbitraire et injuste de nos écoles confessionnelles catholiques


